
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ 
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 18 JUIN 2010 
______________________________ 

 
Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse /LE RAY Gérard/ 
BAUD Michel/DEHESTRU Marc/ 
Absents excusés : MM/BAUD Emilie/DUFOUR Michel/MUFFAT Sophie/ 
Absent : Mr SAUVAGE Pascal/GEROUDET Vincent/PRALON Sébastien/ 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 
- EXAMINE L’ASSIETTE FONCIERE POUR LA CONSTRUCTION 

CHABLAIS HABITAT ET PROPOSE UNE CESSION DES TERRAINS PAR 
LE CCAS 

- DONNE UN ACCORD DE PRINCIPE A L’ACQUISITION D’UN 
APPARTEMENT DANS L’IMMEUBLE LE MONT CHERY 

- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 
 P.C. DUVILLIER PASCAL  ZAC : avis favorable 
 P.C. LOOK DAN LES ROUSALETS : accordé le 3 Juin 10 
 D.P. VAN DEN BRINCK  LA VILLIAZ : accordée le 3 Juin 10 
 DONNE UN AVIS FAVORABLE A LA DEMANDE DE TERRAIN DANS LA 

ZAC DE MELLE FORESTIER 
 DECIDE DE FORMER UNE COMMISSION URBANISME POUR 

INSTRUIRE LES CERTIFICATS D’URBANISME ET LES DECLARATIONS 
PREALABLES SANS CREATION DE SHON 
- EXAMINE LE NOUVEAU PERIMETRE DES INTERCOMMUNALITES 

DEFINI PAR LE SCOT ET EMET UN AVIS DEFAVORABLE 
- PREND CONNAISSANCE DE L’INSTALLATION DU GAEC LE MONT 

CALY SUR L’ALPAGE DE L’EAU ET PROPOSE A LA COMMISSION 
AGRICULTURE D’EFFECTUER UNE VISITE 

- EST INFORME QUE L’APPEL D’OFFRE POUR LE TRANSPORT 
SCOLAIRE S’EST AVERE INFRUCTUEUX ET QU’IL EST NECESSAIRE 
DE REDEPOSER UNE OFFRE 

- EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS 
 

Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte de la mairie, 
conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz, le 22 Juin 2010                      Le Maire, BAUD Jean-Paul 



 

 

le 
       Le Maire, 
       BAUD Jean-Paul 


